
Chiffres clés

Comptes annuels

115.0 %

6.58 %

0.27 %
Degré  
de couverture

Performance

Frais de gestion
fortune

CHF 
1.61 mia

Fortune

CHF  
137.–

Frais administratifs 
par assuré

Nombre  
d’assurés actifs

329
Nombre de rentiers

9233

Informations Caisse de prévoyance  
ouverte (CPO) 2024

Bilan
Actifs Mio CHF Passifs Mio CHF
Comte de régularisation actif 0,4 Dettes / Compte de régularisation passif 16,5
Créances court terme 11,3 Engagements 1207,0
Placements 1594,8 Provision Longévité 10,9

Provision Mesures de compensation (Actifs) 135,6
Provision Adaptation prestations (Actifs) 15,8
Provision Adaptation prestations (Rentiers) 1,2
Provision Taux de conversion (Actifs) 12,1
Part en repartition autorisée 0,0
Réserve de fluctuation de valeurs 207,4

Total Actifs 1606,5 Total Passifs 1606,5

Exploitation
Charges Mio CHF Produits Mio CHF
Prévoyance 69,8 Prévoyance 221,7
Engagements 196,8 Gestion de fortune 90,3
Consitution RFV 44,1
Administration 1,3
Total Charges 312,0 Total Produits 312,0
Excédent de l’exercice 0,0

Placements
Mio CHF % Strategie

Liquidités 103,8 6,5% 2,0%
Prêt auprès de l’État du Valais 370,9 23,3% 28,5%
Obligations CHF 111,8 7,0% 6,5%
Obligations en monnaies étrangères 112,0 7,0% 7,0%
Actions suisses 258,1 16,2% 16,0%
Actions étrangères 252,0 15,8% 15,0%
Immobilier suisse direct 81,5 5,1% 7,0%
Immobilier suisse indirect 176,5 11,1% 10,0%
Immobilier étranger 60,7 3,8% 4,0%
Infrastructure 8,0 0,5% 0,0%
Placements alternatifs 59,5 3,7% 4,0%
Total Placements 1594,8 100,0% 100,0%

Assurés et rentiers FinancesPerformance
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Organisation CPVAL

La CPVAL a conclu l’année avec une performance 
de 6.65 % et un degré de couverture de 104.61 %, 
le plus élevé depuis sa création. Ce degré de cou-
verture tient compte de la création de provisions 
pour adaptation des prestations à la fois pour 
les actifs et pour les rentiers, ce qui montre que 
la structure des placements mise en place con-
tinue à porter ses fruits et à apporter la solidité 
souhaitée pour un avenir serein. La bonne année 
en termes de performance a amené le Conseil 
d’administration à fi xer la rémunération des avo-
irs d’épargne des assurés actifs à 4 %.

Le Conseil d’administration a adopté une charte 
sur les principes d’investissement, en complé-
ment de la charte pour les investissements so-
cialement responsables, adoptée en 2023. Cette 
charte pose les lignes directrices en matière de 
placement et la philosophie d’investissement 
de la CPVAL.

Le Conseil d’administration a souhaité consoli-
der l’organisation interne de la CPVAL. Un res-
ponsable des placements a été engagé. De plus, 
la structure du secteur immobilier sera renforcée 
afi n de répondre au souhait stratégique du Con-
seil d’administration d’agrandir le parc immobilier 
direct, confi rmant ainsi la volonté de la CPVAL de 

se positionner comme un acteur valaisan de ré-
férence exemplaire en matière de EESG (Econo-
mique, Environnemental, Social et Gouvernance) 
sur le marché immobilier avec une volonté de cro-
issance et de diversifi cation.

Au vu de l’évolution favorable des coûts liés aux 
prestations en cas d’invalidité, le Conseil d’admi-
nistration a pris la décision de diminuer le pour-
centage de la cotisation de risque de 3.0 % à 2.7 % 
au profi t de la cotisation épargne. Globalement 
les taux de cotisations demeurent inchangés mais, 
dès le 1er janvier 2025, le capital épargne destiné 
à la retraite se verra ainsi être renforcé.

En guise de conclusion, nous tenons à exprimer 
nos remerciements envers les collaboratrices et 
collaborateurs de la CPVAL ainsi que les mem-
bres du Conseil d’administration pour leur en-
gagement sans faille tout au long de l’année au 
service des assurés.
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